
En 2022, le droit pénal de l’entreprise a été marqué par des jurisprudences 
topiques, dont certaines de principe, surtout en matière de blanchiment 
d’argent et de corruption, et par des développements législatifs impor-
tants. La lutte contre le blanchiment d’argent, en particulier les exigences 
pour les intermédiaires financiers, a davantage gagné en importance. Les 
règles de surveillance des marchés financiers continuent de susciter des 
tensions entre la collaboration avec la FINMA et le droit de ne pas s’au-
toincriminer. Ces tensions conduisent souvent à des demandes de mise 
sous scellés qui ralentissent les enquêtes pénales. Cela pourrait toutefois 
changer avec la dernière révision du Code de procédure pénale. Les dos-
siers témoignent en outre d’une coopération internationale croissante, 
surtout en matière de renseignements financiers et de corruption. L’ouvrage 
restitue les débats de la journée de droit pénal de l’entreprise, tenue le 9 
février 2023 à l’Université de Lausanne.
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I. Introduction 

L’année 2022 a été riche en développements jurisprudentiels et légis-

latifs s’agissant des matières qui touchent au droit pénal de l’entreprise. Comme 

ce fut déjà le cas à l’occasion de la conférence donnée en février 2023, dans le 

cadre de la présente contribution, des choix, parfois arbitraires, ont cependant 

dû être opérés s’agissant des thèmes abordés et des questions juridiques exa-

minées. 

Dans un premier temps (cf. infra II), nous passerons en revue une sélection de 

décisions rendues respectivement par le Tribunal fédéral et le Tribunal pénal 
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